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DECISION TARIFAIRE N° 2596 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD CH DE RAMBOUILLET - 780001541 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 14/10/2019 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1523 en date du 29/07/2019 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour 2019 de la structure dénommée SSIAD CH DE RAMBOUILLET - 780001541. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD CH DE RAMBOUILLET (780001541) sise 13, R PASTEUR, 78120, RAMBOUILLET et gérée par 
l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET (780110052) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 193 640.16€ au titre de 
2019. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 193 640.16

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 143 506.49

DEPENSES 

184 191.50

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

50 133.67

50 943.47

- dont CNR 

1 193 640.16

908 371.52

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 1 143 506.49€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 135 209.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 94 600.83€). 
Le prix de journée est fixé à 47.85€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 58 430.21€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 869.18€). 
Le prix de journée est fixé à 32.02€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 085 076.28€ (fraction forfaitaire s’élevant à 90 423.02€). 
Le prix de journée est fixé à 45.74€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 58 430.21€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 869.18€). 
Le prix de journée est fixé à 32.02€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET (780110052) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 21/11/2019 

Par délégation la Déléguée Départementale par interim 
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DECISION TARIFAIRE N°2372 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES AULNETTES - 780701082 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD LES AULNETTES (780701082) sise 31, R JOSEPH BERTRAND, 78220, VIROFLAY et gérée 
par l’entité dénommée ETAB.SOCIAL CTRE DE GERONTOLOGIE (780000816) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 14/10/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

La décision tarifaire initiale n°670 en date du 20/06/2019 portant fixation du forfait global de soins pour 
2019 de la structure dénommée EHPAD LES AULNETTES - 780701082.  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 2 386 983.25€ au titre de 2019, dont 385 
044.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 198 915.27€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 001 939.25€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification. 
 

49.522 386 983.25

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 166 828.27€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 001 939.25

0.00

0.00

41.53

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ETAB.SOCIAL CTRE DE GERONTOLOGIE (780000816) et à
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale par intérim 

, Le 19/11/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°2659 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE GEORGES ROSSET - 780701652 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD RESIDENCE GEORGES ROSSET (780701652) sise 40, R DES EVEUSES, 78120, 
RAMBOUILLET et gérée par l’entité dénommée LE REFUGE DES CHEMINOTS (750812844) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 14/10/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

La décision tarifaire initiale n°640 en date du 20/06/2019 portant fixation du forfait global de soins pour 
2019 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE GEORGES ROSSET - 780701652.  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 903 024.75€ au titre de 2019, dont 3 
012.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 252.06€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 900 012.75€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification. 
 

31.61903 024.75

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 001.06€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

900 012.75

0.00

0.00

31.51

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire LE REFUGE DES CHEMINOTS (750812844) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale 

, Le 22/11/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°2658 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES DAMES AUGUSTINES - 780701710 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/07/2005 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD LES DAMES AUGUSTINES (780701710) sise 1, PL LAMANT, 78100, SAINT GERMAIN EN 
LAYE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION M.R DES AUGUSTINES (780000899) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 14/10/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

La décision tarifaire initiale n°556 en date du 19/06/2019 portant fixation du forfait global de soins pour 
2019 de la structure dénommée EHPAD LES DAMES AUGUSTINES - 780701710.  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 824 964.17€ au titre de 2019, dont 3 
096.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 747.01€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 821 868.17€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

32.59824 964.17

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 489.01€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

821 868.17

0.00

0.00

32.47

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION M.R DES AUGUSTINES (780000899) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale par intérim 

, Le 22/11/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°2709 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

EHPAD CASTEL FLEURI - 780801726 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CASTEL FLEURI (780801726) sise 6, AV DU GENERAL LECLERC, 78600, MAISONS 

LAFFITTE et gérée par l’entité dénommée SARL "CASTEL FLEURI" (780000998) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 14/10/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°594 en date du 20/06/2019 portant fixation du forfait global de soins pour 

2019 de la structure dénommée EHPAD CASTEL FLEURI - 780801726.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 479 269.68€ au titre de 2019, dont 58 

500.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 39 939.14€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 420 769.68€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à

compter de sa notification. 

 

45.59479 269.68

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 064.14€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

420 769.68

0.00

0.00

40.03

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL "CASTEL FLEURI" (780000998) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Versailles 

 

 

 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 25/11/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°2446 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780802138 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE REPOTEL (780802138) sise 1, SQ PUISAYE, 78310, MAUREPAS et gérée par 

l’entité dénommée SA REPOTEL MAUREPAS (780809166) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 14/10/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°584 en date du 19/06/2019 portant fixation du forfait global de soins pour 

2019 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780802138.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 938 050.36€ au titre de 2019, dont 51 

153.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 170.86€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 886 897.36€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à

compter de sa notification. 

 

38.07938 050.36

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 908.11€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

886 897.36

0.00

0.00

36.00

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l'entité gestionnaire SA REPOTEL MAUREPAS (780809166) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Versailles 

 

 

 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 20/11/2019 
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DECISION TARIFAIRE N° 2154 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE - 780824579 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 14/10/2019 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1497 en date du 29/07/2019 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour 2019 de la structure dénommée SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE - 780824579. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE (780824579) sise 1, R JEAN MERMOZ, 78460, CHEVREUSE et 
gérée par l’entité dénommée HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE CHEVREUSE (780130019) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 744 468.64€ au titre de 
2019. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

744 468.64

Groupe I 
Produits de la tarification 

16 000.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 744 468.64

DEPENSES 

45 529.35

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

16 000.00

62 273.50

- dont CNR 

744 468.64

636 665.79

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 728 468.64€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 744 468.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 62 039.05€). 
Le prix de journée est fixé à 45.33€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 728 468.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 60 705.72€). 
Le prix de journée est fixé à 44.35€. 
 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui
sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE CHEVREUSE (780130019) 
et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 22 novembre 2019 

Par délégation la Déléguée Départementale par intérim 
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DECISION TARIFAIRE N° 2829 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD ADMR DE SAINT ARNOULT - 780825030 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 14/10/2019 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1530 en date du 29/07/2019 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour 2019 de la structure dénommée SSIAD ADMR DE SAINT ARNOULT - 780825030. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD ADMR DE SAINT ARNOULT (780825030) sise 6, R LOUIS GENETS, 78730, SAINT 
ARNOULT EN YVELINES et gérée par l’entité dénommée FEDERATION ADMR DES YVELINES 
(780826517) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 580 456.35€ au titre de 
2019. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

656 690.88

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

76 234.53

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 656 690.88

DEPENSES 

90 580.82

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

10 751.76

54 179.64

- dont CNR 

580 456.35

511 930.42

- dont CNR 10 751.76

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 645 939.12€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 541 833.59€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 152.80€). 
Le prix de journée est fixé à 34.52€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 38 622.76€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 218.56€). 
Le prix de journée est fixé à 35.27€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 607 316.36€ (fraction forfaitaire s’élevant à 50 609.70€). 
Le prix de journée est fixé à 38.69€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 38 622.76€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 218.56€). 
Le prix de journée est fixé à 35.27€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION ADMR DES YVELINES (780826517) et à
l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 28/11/2019 

Par délégation la Déléguée Départementale des Yvelines par intérim 

3/3 

ARS - Département autonomie - 78-2019-11-28-022 - 11_780825030_PA-PH_2829 35



ARS - Département autonomie

78-2019-11-29-010

chesnay chenes d'or 2857

ARS - Département autonomie - 78-2019-11-29-010 - chesnay chenes d'or 2857 36



DECISION TARIFAIRE N°2857 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES CHENES D OR - 780804803 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD LES CHENES D OR (780804803) sise 158, R DE VERSAILLES, 78150, LE CHESNAY 
ROCQUENCOURT et gérée par l’entité dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
(780803755) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 14/10/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

La décision tarifaire initiale n°397 en date du 18/06/2019 portant fixation du forfait global de soins pour 
2019 de la structure dénommée EHPAD LES CHENES D OR - 780804803.  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 839 387.09€ au titre de 2019, dont 13 
140.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 948.92€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 826 247.09€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

34.62839 387.09

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 853.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

826 247.09

0.00

0.00

34.08

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803755) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale par intérim 

, Le 29/11/2019 
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DECISION TARIFAIRE N° 2618 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD DE HOUILLES - 780802344 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 14/10/2019 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1501 en date du 29/07/2019 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour 2019 de la structure dénommée SSIAD DE HOUILLES - 780802344. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD DE HOUILLES (780802344) sise 18, R GAMBETTA, 78800, HOUILLES et gérée par l’entité 
dénommée CCAS DE HOUILLES (780808846) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 691 304.69 € au titre de 
2019. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

708 742.25

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

17 437.56

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 689 778.25

DEPENSES 

24 315.95

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

18 964.00

85 897.00

- dont CNR 

691 304.69

579 565.30

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 689 778.25 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 664 229.90 € (fraction forfaitaire s’élevant à 55 352.49 €). 
Le prix de journée est fixé à 36.40 €. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 27 074.79 € (fraction forfaitaire s’élevant à 2 256.23 €). 
Le prix de journée est fixé à 37.09 €. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 662 703.46 € (fraction forfaitaire s’élevant à 55 225.29 €). 
Le prix de journée est fixé à 36.31 €. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 27 074.79 € (fraction forfaitaire s’élevant à 2 256.23 €). 
Le prix de journée est fixé à 37.09 €. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE HOUILLES (780808846) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 22/11/2019 

Par délégation la Déléguée Départementale par intérim 
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DECISION TARIFAIRE N°2786 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

 

EHPAD KORIAN LE VAL D ESSONNE - 780823654 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 

limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 

Officiel du 23/12/2018 ; 

 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD KORIAN LE VAL D ESSONNE (780823654) sise 1, ALL DU VAL D ESSONNE, 78310, 

MAUREPAS et gérée par l’entité dénommée SAS "LES PARENTELES" DE MAUREPAS (780822144) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

YVELINES en date du 14/10/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°541 en date du 19/06/2019 portant fixation du forfait global de soins pour 

2019 de la structure dénommée EHPAD KORIAN LE VAL D ESSONNE - 780823654.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 954 183.37€ au titre de 2019, dont 3 

125.69€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 515.28€.  

 

Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 951 057.68€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

45.67 954 183.37 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 254.81€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

951 057.68 

0.00 

0.00 

45.52 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS "LES PARENTELES" DE MAUREPAS (780822144) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 27/11/2019 
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DECISION TARIFAIRE N° 2391 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD DE MEULAN - 780804068 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 14/10/2019 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1505 en date du 29/07/2019 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour 2019 de la structure dénommée SSIAD DE MEULAN - 780804068. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD DE MEULAN (780804068) sise 25, AV DES AULNES, 78250, MEULAN-EN-YVELINES et 
gérée par l’entité dénommée ASSOC.DE DEVELOP.SANITAIRE (780807830) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 527 026.18€ au titre de 
2019. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 565 692.71

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

38 666.53

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 538 703.72

DEPENSES 

128 181.76

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

26 989.00

116 069.06

- dont CNR 

1 527 026.18

1 294 452.90

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 1 538 703.71€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 424 150.69€ (fraction forfaitaire s’élevant à 118 679.22€). 
Le prix de journée est fixé à 43.84€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 102 875.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 8 572.96€). 
Le prix de journée est fixé à 31.32€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 435 828.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 119 652.35€). 
Le prix de journée est fixé à 44.20€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 102 875.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 8 572.96€). 
Le prix de journée est fixé à 31.32€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC.DE DEVELOP.SANITAIRE (780807830) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 19/11/2019 

Par délégation la Déléguée Départementale des Yvelines par intérim 
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DECISION TARIFAIRE N°2555 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES JARDINS MEDICIS - 780801742 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD LES JARDINS MEDICIS (780801742) sise 5, R DE MEULAN, 78250, MEZY SUR SEINE et 
gérée par l’entité dénommée SARL LE MANOIR (780001004) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 14/10/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

La décision tarifaire initiale n°666 en date du 20/06/2019 portant fixation du forfait global de soins pour 
2019 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS MEDICIS - 780801742.  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 851 671.90€ au titre de 2019, dont 23 
100.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 972.66€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 828 571.90€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

37.79851 671.90

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 047.66€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

828 571.90

0.00

0.00

36.76

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LE MANOIR (780001004) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale des Yvelines par intérim 

, Le 21/11/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°2448 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA ROSE DES VENTS - 780823878 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations régionales 
limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au Journal 
Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD LA ROSE DES VENTS (780823878) sise 235, CHE DE FAUVEAU, 78670, VILLENNES SUR 
SEINE et gérée par l’entité dénommée S.A.R.L. "SERPAV" (780823860) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 14/10/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
 

La décision tarifaire initiale n°639 en date du 20/06/2019 portant fixation du forfait global de soins pour 
2019 de la structure dénommée EHPAD LA ROSE DES VENTS - 780823878.  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019, le forfait global de soins est fixé à 1 053 631.18€ au titre de 2019, dont 68 
979.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 802.60€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 984 652.18€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

38.241 053 631.18

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 054.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

984 652.18

0.00

0.00

35.73

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.R.L. "SERPAV" (780823860) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale par intérim 

, Le 20/11/2019 
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Arrêté signé par M. le Préfet le 10 janvier 2020 portant

réglementation de la circulation pour les travaux de

création d’un ouvrage d’art non courant

et d’une demi-plateforme autoroutière dans le sens Paris

vers Province et Province vers Paris de l’autoroute A13

hors agglomération

 de la commune de Guerville du 13 janvier 2020 au 19 juin

2020.
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78-2019-12-23-004 du 23/12/2019 autorisant M. Yann

LACHEKAR à exploiter l’établissement d’enseignement,  

                                                                                       à

titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière dénommé POLE POSITION situé 37, rue

de Paris à Limay (78520)
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Préfecture de police de Paris
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Arrêté n°2020-00023 portant prorogation de l’autorisation

temporaire de circulation des véhicules transportant trois

personnes ou plus sur certaines voies réservées et dédiées

du réseau routier d’Île-de-France.
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Secrétariat général de la 
Zone de défense et de sécurité 

 
 

ARRÊTÉ N°2020-00023 

 

Portant prorogation de l’autorisation temporaire de circulation des véhicules transportant trois 
personnes ou plus sur certaines voies réservées et dédiées du réseau routier d’Île-de-France  

 
 

Le Préfet de Police, 
Préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 

 

Vu code de la route, notamment en son article R. 311-1. 

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles L.122-5, R. 122-4 et 122-8. 

Vu le code des transports, notamment en son article L. 3132-1. 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements. 

Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination du préfet, directeur du cabinet du préfet de police – 
M. CLAVIERE (David). 

Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2010 modifié fixant la liste des routes de la région d’Île-de-France 
relevant de la compétence du préfet de Police. 

Vu l’arrêté du 27 avril 2015 autorisant l’expérimentation routière relative à une voie de circulation 
réservée à certaines catégories d’usagers sur l’autoroute A1, les arrêtés préfectoraux n°2015-153-22 du 
2 juin 2015 pour l’autoroute A6a, n°1455 du 16 novembre 2017 pour l’autoroute A10, et du 20 
septembre 2018 pour l’autoroute A12, portant création et réglementation d’une voie réservée à 
certaines catégories de véhicules. 

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-00637 du 23 juillet 2019 accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein du Cabinet du préfet de police. 

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-00005 du 3 janvier 2020 portant autorisation temporaire de circulation 
des véhicules transportant trois personnes ou plus sur certaines voies réservées et dédiées du réseau 
routier d’Île-de-France. 
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Vus les arrêtés préfectoraux n°2020-00007 et n°2020-00010, n°2020-00015, n°2020-00021 des 6,7,8 
et 9 janvier 2020 portant prorogation de l’autorisation temporaire de circulation des véhicules 
transportant trois personnes ou plus sur certaines voies réservées et dédiées du réseau routier d’Île-de-
France. 

Considérant que le préfet de Zone de défense et de sécurité assure la coordination des mesures 
d’information et de circulation routière dans sa zone de défense et de sécurité et qu’à ce titre, d’une 
part il arrête et met en œuvre les plans de gestion du trafic dépassant le cadre d’un département et 
d’autre part, il coordonne la mise en œuvre des mesures de gestion du trafic et d’information routière. 

Considérant que le préfet de Zone de défense et de sécurité prend, dans le cadre de son pouvoir de 
coordination, les mesures de police administrative nécessaires lorsqu’intervient une situation de crise 
ou que se développent des événements d’une particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine, de nature 
à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des 
biens et porter atteinte à l’environnement, et que cette situation ou ces événements peuvent avoir des 
effets susceptibles de dépasser le cadre d’un département. 

Considérant qu’en application de l’article L. 3132-1 du code des transports, le covoiturage se définit 
comme l'utilisation en commun d'un véhicule terrestre à moteur par un conducteur et un ou plusieurs 
passagers, effectuée à titre non onéreux, excepté le partage des frais, dans le cadre d'un déplacement 
que le conducteur effectue pour son propre compte. 

Considérant le mouvement social engagé par la Société nationale des chemins de fer (SNCF) et la 
Régie autonome des transports parisiens (RATP) depuis le jeudi 5 décembre 2019. 
 
Considérant l’insuffisance de l’offre de moyens de transports collectifs disponibles pour les usagers 
et la forte dégradation des conditions de circulation qui en résulte dans l’agglomération parisienne. 
 
Considérant le niveau de congestion exceptionnel constaté sur le réseau routier d’Île-de-France 
depuis le vendredi 6 décembre 2019. 

 
Considérant les risques d’atteintes à la libre circulation des personnes qui en découlent. 
 
Considérant que le covoiturage est une mesure de nature à réduire l’engorgement des voies de 
circulation et à améliorer la circulation générale dans l’agglomération parisienne. 
 
Après avis de la direction des routes Île-de-France. 
 
Sur proposition du préfet, secrétaire général de la Zone de défense et de sécurité de Paris. 
 
 

ARRÊTE :  
 

Article 1 : la mesure d’autorisation de circulation sur les voies dédiées des autoroutes A1 et A6a, ainsi 
que sur les voies réservées des autoroutes A10 et A12 (annexe), prévue à l’article 1er de l’arrêté 
n°2020-00005 susvisé, et reconduite par voie d’arrêtés n°2020-00007 n°2020-00010, n°2020-00015 et 
n°2020-00021, est prorogée pour la journée du samedi 11 janvier à partir de 5h00 et ce, pour une 
durée de 72 heures. 
 
Elle pourra être reconduite en fonction de l’évolution des conditions de circulation. 
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Article 2 :  un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

Article 3 :  le préfet de Police, les préfets des départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de 
l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val d’Oise ; la directrice régionale et 
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement ; le directeur de l’ordre public et de la 
circulation de la préfecture de police et le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération 
parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Article 4 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures des 
départements de la Zone de défense et de sécurité de Paris et de la préfecture de police de Paris.  

Ampliation en sera adressée aux services suivants : 

-  Région de la gendarmerie d’Île-de-France. 
-  Direction zonale CRS d’Île-de-France. 
-  Compagnies autoroutières de CRS d’Île-de-France. 
-  Direction de l’ordre public et de la circulation. 
-  Direction des transports et de la protection du public. 
-  Direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne. 
-  Directions départementales de la sécurité publique 77, 78, 91, 93, 94 et 95. 
 

 
 

Fait le vendredi 10 janvier 2020, à PARIS. 
 
 
 
 
        

                  Le Préfet, directeur du Cabinet 
 
 
 
 
 

                    David CLAVIERE 
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ANNEXE à l’arrêté n°2020-00023 
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Préfecture des Yvelines - DICAT

78-2020-01-10-003

Arrêté portant délégation de signature à M. Aurélien

Rousseau, directeur général de l'agence régionale de santé

d'Ile-de-France
Arrêté portant délégation de signature à M. Aurélien Rousseau, directeur général de l'agence

régionale de santé d'Ile-de-France
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Arrêté portant délégation de signature à M. Gaëtan

RUDANT directeur régional des entreprises, de la

concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi
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Préfecture des Yvelines - DICAT
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Arrêté portant homologation de la convention-cadre

"Action cœur de ville" en convention d'opération de

revitalisation de territoire de la ville de Sartrouville.
Arrêté portant homologation de la convention-cadre "Action cœur de ville" en convention
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